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Au Québec, la Charte de la langue française a donné à la 

langue de la majorité francophone le statut de « langue 

commune ». Loin de laisser entendre qu'il s'agit là d'une 

langue banale ou ordinaire, cette épithète signifie au 

contraire que le français est, si l'on en croit le diction

naire Robert, une langue qui appartient à plusieurs (ils 

se compteraient même par millions !), qui se fait à 

plusieurs et même, qui appartient au plus grand nombre 

ou le concerne... 

À l'heure où le Gouvernement provincial se prépare 

à rouvrir le débat linguistique, un article du journal Le 

Devoir (p. A9), daté du 28 mars 1993, et signé par huit 

anciens membres du Conseil de la langue française, 

énonce clairement que « Le statut du français langue 

officielle et langue commune de tous les Québécois 

demeure l'objectif premier et doit commander l'atti

tude du gouvernement dans toutes ses décisions. » Par 

ailleurs, les co-signataires, évoquant! 'intérêt général de 

la population, mentionnent que « les communautés 

culturelles issues de l'immigration ont choisi le Québec 

où le français est la langue officielle ; elles ont un rôle 

important à jouer dans l'édification de leur société 

d'accueil, en contribuant notamment au développe

ment de la langue commune. Le Québec leur fournit en 

retour les moyens de s'intégrer harmonieusement à la 

société québécoise ». 

Tout en reconnaissant qu'il s'agit là d'un problème 

montréalais à 80%, Benvenutto Fugazzi, dans Cons

truire un espace commun (Ouellet et Page, 1991) 

signale déjà que l'enseignement de la langue française a 

une portée sociopolitique de première importance ; 

selon lui, il faut « viser à faire du français la deuxième 

langue première de l'immigrant et cela au nom de 

l'égalité des chances ». 

Enfin, en mai 1993, se tiendra à l'Université du 

Québec à Chicoutimi, en collaboration avec l'Office de 

la langue française, un colloque sur la Problématique de 

l'aménagement linguistique. Ony traitera, entre autres, 

des « besoins des locuteurs et de l'élaboration de straté

gies d'implantation », ainsi que de « la valorisation de la 

langue française comme moyen d'exprimer la culture 

et d'y accéder » 
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Ces quelques exemples montrent, si cela est néces

saire, la brûlante actualité du dossier de ce numéro de 

Québecfrançais. 

En effet, en tant qu'enseignants, nous avons à coeur 

de faire du français une langue de partage et de création, 

une « langue de convergence ». Cette préoccupation se 

reflète dans les articles de notre dossier. 

Ainsi, de l'avis d'Henri Laberge, la terminologie 

utilisée pour désigner les programmes officiels d'ensei

gnement des langues à l'école évacue la problématique 

des rapports entre la langue nationale commune et les 

nombreuses langues maternelles. Tout en défendant 

clairement le principe de la liberté des langues, il 

réclame le droit, pour tous et chacun, à une langue 

commune, instrument par excellence du dialogue 

interculturel. 

L'article de Fabienne Desroches nous informe des 

mesures administratives prises par les instances gouver

nementales dans le but de tenir compte du caractère 

pluriethnique de la société scolaire: mesures 

compensatoires pour l'acquisition d'une compétence 

langagière en français, mesures de maintien de la langue 

et de la culture d'origine, et enfin, mesures en éducation 

interculturelle. 

Après avoir traité des difficultés d'ordre linguistique 

(Québec Français, n° 84), Ping Wang explique par les 

différences culturelles les difficultés que rencontrent 

les étudiants sinophones dans leur apprentissage du 

français. La connaissance de ces différences aiderait les 

maîtres québécois. 

De leur côté, Zita de Koninck et Esther Boucher 

nous montrent qu'on apprend à écrire une nouvelle 

langue à partir des structures rhétoriques de la langue 

maternelle; il importe que les enseignantes, loin de 

refuser de voir cette particularité, encouragent les rhé

toriques « alternatives » que les étudiants d'autres cultu

res peuvent apporter à la langue enseignée. 

Enfin, l'auteure d'un dictionnaire montagnais-fran-

çais, Lynn Drapeau, se penche sur les langues autochto

nes et s'inquiète de leur destinée de langues minoritai

res; par comparaison, la langue française apparaît 

resplendissante de santé ! 

Bonne lecture ! 
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